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Statut ATER 

Section CNU 71 – Sciences de l’Information et de la Communication 

Durée du recrutement 1 an 

Début du contrat 01/09/2024 

Localisation IUT Bordeaux Montaigne 

Composante d’affectation Département Information-Communication 

Filière de formation concernée Parcours Communication des Organisations 

Laboratoire de recherche de rattachement UR Médiation, Information, Communication, Arts (MICA) 

Date limite d’envoi des dossiers 17 mai 2024 
Envoi des dossiers par voie dématérialisée :  

https://extranet.u-bordeaux- 
montaigne.fr/rita_fo/?num_cg=67&num_form=1 
 

 

Conditions de recrutement :  

Les attachés temporaires d'enseignement et de recherche (A.T.E.R.) sont régis par le décret n° 88-654 du 7 
mai 1988 relatif au recrutement d'attachés temporaires d'enseignement et de recherche dans les 
établissements publics d'enseignement supérieur. 

Obligations de service : 

L’ATER recruté(e) aura un contrat comprenant 192h de cours, il/elle participera aux diverses obligations 
qu’implique son activité d’enseignement : encadrement des étudiants, contrôle des connaissances et 
examens. 

Enseignement et besoins pédagogiques : 

L’ATER intervient dans le département Information-Communication, au sein du parcours Communication des 
Organisations, en première année, deuxième année et troisième année de Bachelor Universitaire de 
Technologie (BUT). 

Les besoins pédagogiques relèvent de la connaissance des méthodes et la pratique des outils de 
communication, avec un accent vers la communication numérique. 

La personne recrutée intervient en expression écrite et orale, stratégie de communication, plan de 
communication, communication événementielle et gestion de projet, design graphique et audiovisuel, 
webdesign et data management. 

Le poste implique un investissement régulier dans la vie de l’équipe pédagogique et du parcours.  L’ATER 
participe aux réunions pédagogiques et aux jurys. Il ou elle suit et encadre le portefeuille de compétences 
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ainsi que des projets notamment sous forme de Situation d’Apprentissage et d’Évaluation (SAE). Il ou elle 
participe au recrutement des futures promotions (étude des dossiers, épreuves écrites et orales, jurys) et 
contribue de manière active à la promotion et au rayonnement des formations.  

Activité de recherche : 

L’ATER contribuera aux activités de recherche du laboratoire MICA de l’Université Bordeaux Montaigne. 

Contact : Clément Borel, chef du département Info-Com  
Courriel : clement.borel@u-bordeaux-montaigne.fr 

 


